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8. Prie le Secrétaire général de faire rapport à 
l'Assemblée générale. lors de sa trente-huitième 
session, sur les progrès réalisés dans l'application de 
la présente résolution. 

/ / 2'' 1é,1nce plénière 
20 ,h;ccmhre /982 

37/101. Invasion du Lesotho par l'Afrique du Sud 

L 'Assemhlée générale, 

Ayant appris que l'Afrique du Sud a envahi le 
Lesotho le 9 décembre 1982. causant ainsi des pertes 
de vies innocentes et des destructions de biens. 

Notant avec une projànde inquiétude la persistance 
des actes d'agression commis par l'Afrique du Sud 
contre le Lesotho et d'autres Etats africains indépen
dants voisins, au mépris total des résolutions de 
l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité. 

Ajjligée par les pertes tragiques de vies humaines 
et inquiète des dégâts et des destructions de biens 
résultant de l'invasion du Lesotho par l'Afrique du 
Sud, 

Convaincue qu'une solidarité internationale avec 
le Lesotho, en tant qu • Etat voisin de r Afrique du 
Sud, est essentielle pour contrecarrer efficacement la 
politique de l'Afrique du Sud tendant à contraindre 
ses voisins à ne pas s'opposer à sa politique d'apart
heid et à ne pas donner asile à des réfugiés sud
africains, 

1. Condamne l'Afrique du Sud pour avoir envahi 
le Lesotho sans provocation. causant ainsi des pertes 
de vies innocentes et des destructions de biens; 

2. Félicite le Gouvernement du Lesotho de son 
opposition à la politique d'apartheid du régime raciste 
d'Afrique du Sud et de l'asile qu'il offre aux réfugiés 
sud-africains; 

3. Prie instamment le Conseil de sécurité de pren
dre immédiatement des mesures en vue de dissuader 
l'Afrique du Sud de renouveler ses actes d'agression 
et de déstabilisation contre le Lesotho et d'autres 
Etats africains indépendants. 

/()3c 1ét111ce p/h1ière 
14 dfremhre 1982 

37/123. La situation au Moyen-Orient 

A 

L'Assemhlée générale, 

Ayant examiné la question intitulée "La situation 
au Moyen-Orient". 

Prenant acte des rapports du Secrétaire généraF 1• 

Rappelant la résolution 497 ( 1981) du Conseil de 
sécurité, en date du 17 décembre 1981, 

Réajjinnant ses résolutions 36/226 B du 17 décem
bre 1981 et ES-9/1 du 5 février 1982. 
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Rappc/{111t sa résolution 3314 (XXIX) du 14 décem
bre 1974, dans laquelle elle a défini un acte d'agression 
comme étant. entre autres, "l'invasion ou l'attaque 
du territoire d'un Etat par les forces armées d'un 
autre Etat, ou toute occupation militaire, même tem
poraire. résultant d'une telle invasion ou d'une telle 
attaque. ou toute annexion par l'emploi de la force 
du territoire ou d'une partie du territoire d'un autre 
Etat". et disposé qu • .

. 
aucune considération de quel

que nature que ce soit, politique, économique. mili
taire ou autre, ne saurait justifier une agression", 

Rét{ftin11w1t le principe fondamental de l'inadmis
sihilité de l'acquisition de territoire par la force. 

Rét(/.fimwnt 1111c ji,is de plus que les dispositions 
de la Convention de Genève relative à la protection 
des personnes civiles en temps de guerre. du 12 août 
194972

• sont applicables aux territoires palestiniens et 
autres territoires arabes occupés, y compris Jéru
salem, 

Notant que les mesures prises dans le passé par 
Israël. de même que ses actes, établissent incontes
tablement qu'il n'est pas un Etat Membre pacifique 
et qu'il n'a pas rempli les obligations qui lui incombent 
en vertu de la Charte des Nations Unies, 

Not,111t en 011tn' qu'Israël a refusé, en violation de 
!'Article 25 de la Charte. d'accepter et d'appliquer 
les nombreuses décisions pertinentes du Conseil de 
sécurité, la dernière en date étant la résolution 497 
( 1981 ), manquant ainsi aux ohligations qui lui incom
bent en vertu de la Charte. 

1. Co11da111111' 1;11crgiq11c111cnt Israël pour ne s'être 
pas conformé à la résolution 497 ( 1981) du Conseil de 
sécurité et aux résolutions 36/226 B et ES-9/ 1 de 
l'Assemblée générale; 

,.., Di;clare o 11mll'l't111 que la décision prise par 
Israël le 14 décembre 1981 d'imposer ses lois, sa juri
diction et son administration au territoire syrien occupé 
des hauteurs du Golan constitue un acte d'agression 
aux termes des dispositions de I' Article 39 de la Charte 
des Nations Unies et de la résolution 3314 (XXIX) de 
l'Assemblée générale; 

3. Déclare 1111c .fi1is de plus que la décision prise 
par Israël d'imposer ses lois, sa juridiction et son 
administration au territoire syrien occupé des hauteurs 
du Golan est nulle et non avenue et sans validité ou 
effet juridique quelconque; 

4. Déclare que la politique et les pratiques israé
liennes d'annexion ou visant à l'annexion des terri
toires palestiniens et autres territoires arabes occupés. 
y compris Jérusalem. sont contraires aux principes du 
droit international et aux résolutions pertinentes de 
l'Organisation des Nations Unies; 

5. Considère lÎ 11011,·cau que toutes les mesures 
prises par Israël afin de donner effet ù sa décision 
relative au territoire syrien occupé des hauteurs du 
Golan sont illégales. nulles et non avenues et ne doi
vent pas être reconnues; 

6. R1;<(1fir111e qu'elle considère que toutes les dis
positions de la Convention de La Haye de 190?7 1 et 
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